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Avis sur le projet d’arrêté royal imposant un contrat- type aux entreprises de courtage 

matrimonial 
 

 
 
 
 
Par lettre du 30 mars 2004, la Commission des Clauses abusives a été saisie, en application de 
l’article 34, alinéa 2, de la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur 
l'information et la protection du consommateur (ci-après dénommée L.P.C.C.), par la Ministre 
de la Protection de la consommation et du Développement durable, Madame Freya Van den 
Bossche, d'une demande d’avis, à rendre dans les trois mois, sur le projet d’arrêté royal 
imposant un contrat- type aux entreprises de courtage matrimonial. 
 
Après examen de l’arrêté royal et du contrat- type annexé, et compte tenu du temps limité qui 
lui était imparti, la Commission est arrivée aux conclusions suivantes : 
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A. Remarques d’ordre général de la Commission  
 
a) Les clauses du contrat- type sont, pour la plus grande partie, le reflet des prescriptions 
obligatoires de la loi du 9 mars 1993 tendant à réglementer  et à contrôler les activités des 
entreprises de courtage matrimonial modifiée par une loi du 11 avril 19991. Cette loi contient 
en effet déjà une série de mesures de protection du consommateur : obligation d’un contrat 
écrit comportant obligatoirement un certain nombre de clauses, délai de réflexion de sept 
jours ouvrables durant lequel aucun acompte ne peut être accepté, durée du contrat de trois, 
six, neuf ou douze mois, interdiction du renouvellement par tacite reconduction, obligation de 
paiements échelonnés, interdiction du paiement par lettre de change,…etc. 
 
Certains membres de la Commission ont une remarque d’ordre général quant à la nécessité de 
prévoir des contrats- types sur base de l’article 34 de la LPCC. Ils se demandent pourquoi ne 
pas s’être limités à prévoir des clauses interdites. 
La Commission est d’avis que le recours au contrat- type constitue une solution ultime parce 
qu’il représente une atteinte à la liberté de contracter. Néanmoins, dans le cas d’espèce, elle 
ne remet pas en cause le contrat- type proposé d’autant plus que le secteur lui-même semble 
être demandeur. 
 
b) Le contrat- type, annexé au projet d’arrêté royal, a été élaboré en concertation par les 
Communautés, Test- Achats et le Service Public Fédéral Economie. Au départ, les 
Communautés souhaitaient créer une sorte de « label » ainsi qu’un règlement des litiges dont 
une trace subsiste à l’article 12 du contrat- type, mais à l’heure actuelle les Communautés 
n’ont pas établi de projet de décret en vue d’une procédure de médiation en cas de litiges. 
 
La Commission est d’avis qu’une référence à une procédure de médiation, sans que celle-ci 
n’ait été élaborée avec les garanties nécessaires d’un recours objectif et impartial, peut poser 
problème. 
 
 
B. Remarques de la Commission sur le projet d’arrêté royal 
 
I. Remarque générale 
 
La Commission constate que le contrat- type proposé est très rigide et que s’il y a des clauses 
complémentaires, elles doivent être insérées en fin de contrat en vertu de l’article 2 du projet 
d’arrêté royal. Cette rigidité a pour objectif, dans le chef des auteurs de l’arrêté royal, de 
faciliter à la fois, pour le consommateur, la comparaison entre le contrat proposé et la 
législation, et pour le Service Public Fédéral Economie, la tâche d’enregistrement des 
entreprises de courtage matrimonial. La Commission suggère toutefois que des clauses 
complémentaires puissent être insérées dans le corps même du contrat à la fin d’un article ou 
entre deux articles obligatoires, et dans ce cas, de les différencier clairement des clauses du 
contrat- type. 
 

                                                                 
1 Ci-après appelée « loi courtage matrimonial ». 



 4

II. Examen article par article 
 
Article 1er. Objet 
 
L’article 1er de l’arrêté royal définit son champ d’application : les contrats de courtage 
matrimonial visé à l’article 1er de la loi courtage matrimonial. L’article 1er de cette loi définit 
l’activité de courtage matrimonial comme suit : « toute activité consistant à offrir…des 
rencontres entre personnes, ayant pour but direct ou indirect la réalisation d’un mariage ou 
d’une union stable. » 
 
La Commission constate que les prestations d’une entreprise de courtage matrimonial peuvent 
être plus larges que la seule organisation de rencontres et elles devraient être définies de 
manière plus précise, comme il sera dit plus loin, à l’occasion de l’examen de l’article 1er du 
contrat- type. 
 
 
Article 2 
 
Voir remarque générale. 
 
 
Article 3 
 
a) Cet article manque de précision et de clarté. Il est difficile de contrôler si une clause ajoutée 
au contrat- type vient réduire ou supprimer les droits dont dispose le consommateur en vertu 
de la législation. 
 
b) La sanction «interdit et nul de plein droit » paraît exagérée : la réglementation proposée 
vise la protection du consommateur et est donc impérative. Une disposition qui autorise le 
consommateur à soulever la nullité est suffisante. 
 
La Commission recommande de supprimer le mot « de plein droit » qui caractérise la nullité 
et de se conformer à la rédaction de l’article 33 LPCC qui prévoit la sanction de nullité pour 
les clauses abusives (même terminologie, mêmes effets). 
 
 
Article 5 
 
La Commission formule une remarque en ce qui concerne la compétence des Ministres 
proposés à la signature du projet d’arrêté royal, dans la mesure où la Ministre de l’Economie 
n’est pas proposée à la signature. 
 
L’arrêté royal est un arrêté pris en exécution de l’article 34 de la L.P.C.C. Or, cette loi donne 
une définition du Ministre, à l’article 1er, point 8, à savoir: « le Ministre qui a les Affaires 
économiques dans ses attributions ». La Commission constate que la loi n’a pas été modifiée 
sur ce point. En outre, à supposer –ce qui n’est pas certain- qu’un tel arrêté soit de nature à 
modifier l’article 1er, 8°, de la loi, aucun arrêté officiel n’a clarifié la répartition des 
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compétences respectives des Ministres de l’Economie et de la Protection de la 
Consommation. 2 
 
La Commission constate aussi que la loi du 11 avril 1999 modifiant la loi du 9 mars 1993 
tendant à réglementer et à contrôler les activités des entreprises de courtage matrimonial à 
laquelle l’arrêté royal se réfère, est signée par le Ministre de l’Economie de l’époque. 
 
La Commission s’inquiète du risque de recours en annulation au Conseil d’Etat sur cette base. 
 
 
C. Remarques sur l’Annexe « Contrat- type de courtage matrimonial » 
 
I  Examen article par article 
 
Article 1er .Objet du contrat 
 
a) La Commission constate que l’objet du contrat- type, visé à l’article 1er, se limite à 
« l’organisation de rencontres » alors que l’article 1er de la loi courtage matrimonial entend 
par courtage matrimonial, « toute activité consistant à offrir, …, des rencontres entre 
personnes… ». En outre, à l’article 6, alinéa 1er, 4°, de la même loi, il est prévu que le contrat 
doive, à peine de nullité, mentionner la description exacte des services offerts par l’entreprise 
de courtage matrimonial. 
 
La Commission constate donc que le champ d’application de la loi est, à cet égard, plus large 
que celui de l’arrêté royal, qui interdit par ailleurs de modifier le contenu des dispositions du 
contrat-type. 
 
b) La Commission constate que la mention qui est faite des « services complémentaires 
facultatifs » n’est pas à sa place à l’article 3 ci-après et devrait être transférée à l’article 1er ici 
examiné. 
 
La loi courtage matrimonial offre au client une protection pour la totalité du contrat, à savoir 
pour toutes les prestations prévues, prestations qui peuvent être plus larges que la seule 
organisation de rencontres. 
 
L’arrêté royal, par contre, exclut de la protection les prestations qui ne relèvent pas de 
l’organisation de rencontres. L’arrêté royal les range parmi les « services complémentaires 
facultatifs » qui font l’objet d’un autre contrat, désigné comme « document » au dernier alinéa 
de l’article 3. Il est prévu que ces services font l’objet d’un document séparé du contrat- type. 
Ce document constitue en réalité un contrat « signé par les deux parties », et annexé au 
contrat- type. 
 
Les conditions du contrat- type ne sont dès lors pas applicables à ce document, à savoir la 
garantie d’une protection minimale du client. Ce document n’est d’ailleurs pas repris dans la 
liste des annexes « obligatoires » au contrat- type. 
 
 
 

                                                                 
2 La Commission des Clauses abusives a adressé une lettre à Madame la Ministre de l’Economie en date du 9 
janvier 2004 afin d’obtenir des éclaircissements quant à la répartition des compétences. 
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La Commission recommande dès lors le texte suivant pour l’article 1er : 
« L’entreprise s’engage à organiser des rencontres entre le client et d’autres personnes en 
vue d’un mariage ou d’une union stable, aux conditions fixées dans le présent contrat. 
 
(Eventuellement) Il est convenu entre parties que l’entreprise offre également les services 
complémentaires suivants : …(biffer la mention inutile) ». 
 
 
Article 3. Prix 
 
a) La Commission constate que la mention qui est faite des « services complémentaires 
facultatifs » n’est pas à sa place ici et elle a recommandé, plus haut, une rédaction nouvelle 
pour l’article 1er. 
 
La Commission recommande dès lors la rédaction suivante pour l’article 3, alinéa 1er :  
 
« La rémunération convenue s’élève à ...euros, y compris la T.V.A. et tous les frais, pour les 
prestations visées à l’article 1er, alinéa 1er (rencontres).  
 
Elle s’élève à ...euros pour les prestations complémentaires, à savoir : 

- X euros pour (désigner l’activité conformément à la mention à l’article 1er, alinéa 2) 
- X euros pour (désigner l’activité conformément à la mention à l’article 1er, alinéa 2) 
...etc.». 

 
Pour ce qui concerne les activités complémentaires et ponctuelles, telles un voyage ou un 
repas, dont le prix ne peut pas encore être déterminé lors de la conclusion du contrat, la 
Commission recommande qu’il y ait au moins une indication relative au prix, comme 
notamment une référence aux prix pratiqués l’année précédente. 
 
b) La Commission recommande que les activités complémentaires aient un lien avec l’activité 
de l’entreprise de courtage matrimonial. 
 
c) La Commission attire l’attention sur l’exclusion du courtage matrimonial de la protection 
offerte par la loi du 12 juin 1991 sur le crédit à la consommation. 
 
 
Article 4. Information du client 
 
a) Etant donné la formulation nouvelle de l’article 3 en ce qui concerne les services 
complémentaires facultatifs, la Commission recommande de supprimer le premier tiret qui 
traite des tarifs de l’entreprise pour tous les services en ce compris les services 
complémentaires. 
 
b) La Commission fait remarquer qu’il n’y a pas de définition apportée à la notion de 
« services de base », et cette notion peut dès lors prêter à confusion. 
 
c) La Commission est d’avis que la formulation qui prévoit que le client « reconnaît avoir été 
informé » par l’entreprise est contraire à l’article 32.23. LPCC. 
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La Commission constate que, insérée dans le contrat- type, cette clause purement formelle 
devient une condition de validité du contrat. 
Certains membres de la Commission se posent également la question de la légalité de 
l’introduction d’une information précontractuelle obligatoire du client alors que l’article 34 
LPCC, sur lequel l’arrêté royal est fondé, vise le contenu des contrats. 
 
d) La Commission est d’avis que la rédaction du tiret 2 prête à confusion: il n’apparaît pas 
clairement que l’information à donner au client consiste en des données statistiques. De plus, 
l’alinéa 2 qui impose à l’entreprise de mettre des informations sur le fichier de ses membres à 
jour, chaque mois, et de les mettre à disposition du client, peut impliquer un travail exorbitant 
pour l’entreprise de courtage matrimonial. 
 
 
Articles 5 et 6. Profil du client et de la personne recherchée 
 
La Commission se pose la question de la compatibilité de ces clauses avec la loi du 8 
décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à 
caractère personnel. 
  
La Commission est d’avis que le client doit pouvoir disposer d’une « faculté » de figurer ou 
non au fichier et il doit pouvoir faire supprimer ses données du fichier à tout moment. En 
outre, la loi impose d’informer de la finalité pour laquelle les données seront utilisées et elle 
interdit d’utiliser les données pour des finalités qui ne seraient pas déterminées et légitimes. 
Les données à caractère personnel relatives aux origines raciales ou ethniques, à la vie 
sexuelle, etc.. ne peuvent être utilisées qu’aux fins déterminées par ou en vertu de la loi. 
La Commission recommande par conséquent au Ministre de consulter la Commission de la 
protection de la vie privée, qui est habilitée à rendre un avis préalable en la matière. 
 
La Commission recommande également que soit ajoutée au contrat- type une clause 
prévoyant que les données relatives au client peuvent être conservées par l’entreprise « dans 
l’intérêt » de ce client, pour le cas par exemple où le candidat idéal se présente après la fin du 
contrat. 
 
 
Article 7. Nombre de rencontres 
 
La Commission est d’avis que le mot « rencontre » est trop restrictif et devrait couvrir 
également les simples contacts (par téléphone, par e-mail, etc..) non suivis, en raison de 
l’attitude des clients , de rencontres personnelles. 
 
La Commission recommande la définition suivante du mot « rencontre » : tout contact 
personnel et bilatéral en dehors de toute manifestation collective. 
 
Par ailleurs, en ce qui concerne l’obligation d’organiser les rencontres, la Commission 
s’interroge sur la nature de l’obligation de l’entreprise : s’agit-il d’une obligation de résultat 
ou d’une obligation de moyen ? 
 
La Commission marque sa préférence pour une obligation de résultat mais dont la possibilité 
de preuve contraire serait plus aisée pour l’entreprise. Dans le cas où le nombre de rencontres 
prévues n’aurait pu être organisé, l’entreprise pourrait ainsi échapper à sa responsabilité non 
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seulement en raison d’un cas fortuit ou d’une force majeure, mais également en prouvant 
qu’elle a tout mis en œuvre pour organiser les rencontres et que l’échec de celles-ci est dû au 
fait de l’un ou l’autre client, à l’exclusion de toute faute de la part de l’entreprise. 
 
 
Article 8. Obligations du client 
 
La Commission estime que l’alinéa suivant : « L’entreprise ne peut être tenue pour 
responsable de la manière dont se déroulent les rencontres ni de leur issue. » devrait être 
déplacé à l’article 7 in fine, car il ne s’agit pas de définir l’obligation du client mais bien celle 
de l’entreprise. 
 
La Commission observe qu’en l’absence d’une clause d’exonération, la responsabilité de 
l’entreprise ne pourrait, de toute façon, être engagée que si une faute peut être prouvée dans 
son chef. 
 
La Commission recommande dès lors de compléter l’alinéa trois comme suit: «Lorsqu’aucune 
faute ne peut lui être reprochée, l’entreprise ne peut être tenue pour responsable de la 
manière dont se déroulent les rencontres ni de leur issue. » 
 
 
Article 10. Suspension des services 
 
La Commission est d’avis que étant donné que les services peuvent être suspendus par 
consentement mutuel, il devient superflu de donner des motifs et elle recommande de 
supprimer « sans motifs ». 
 
Dans la version en néerlandais, la Commission recommande d’utiliser le mot 
« onderbreking » au lieu de « opschorting ». 
 
 
Article 11. Résiliation du contrat 
 
La Commission est d’avis qu’il faut rendre le deuxième alinéa de cet article conforme à 
l’article 7, § 6, de la loi du 9 mars 1993, qui ne prévoit la faculté de prévoir le paiement d’une 
indemnité de résiliation que pour le premier contrat entre les parties. 
 
La Commission recommande de remplacer l’alinéa 2 de l’article 11 par : « S’il s’agit d’un 
premier contrat, la partie qui résilie conformément à l’alinéa premier, est tenue de verser à 
l’autre, une indemnité de …% du solde du montant total, qui n’a pas été payé en raison de la 
résiliation. Cette indemnité ne peut être supérieure à 15 % du solde du prix total convenu. » 
 
 
Article 12. Médiation 
 
La Commission recommande de préciser si, dans un premier temps, l’entreprise accepte ou 
non la médiation, et dans l’éventualité où elle l’accepte, d’annexer le règlement au contrat- 
type. 



 9

Le choix doit ensuite être laissé au client de choisir ou non la médiation qui doit être confiée à 
un centre ou un médiateur agréé. Ces derniers présentent en effet les garanties d’indépendance 
et d’impartialité requises. 
 
 
 

------------------------------------------------- 


